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Le tourisme est un levier pour le développement local d’un grand nombre de zones 
rurales. Secteur en plein essor, il permet de dynamiser les activités économiques 
traditionnelles et de mettre en valeur les particularités culturelles locales, tout en 
offrant des possibilités d’emploi aux ruraux, notamment pour les plus jeunes d’entre 
eux. 
 
Le tourisme ne constitue pas cependant la solution unique pour résoudre les 
problèmes de développement et toutes les zones rurales ne s’y prêtent pas. On 
aurait tort de voir dans ce secteur la seule alternative possible à une agriculture en 
crise ou à une autre activité économique locale en difficulté. 
 
Seule une évaluation rigoureuse, tenant compte de l’offre, de la demande, de la 
concurrence et des tendances du marché, peut permettre d’affirmer si un territoire 
possède véritablement un potentiel de développement touristique pouvant justifier 
des investissements. 
 
Au-delà de l’éclairage qu’elle fournit sur les opportunités touristiques du territoire, 
cette évaluation permet également de surmonter d’importants handicaps et d’éviter 
nombre d’erreurs, comme par exemple, d’avoir une vision erronée du potentiel 
touristique local qui pourrait provoquer un surdimensionnement de projets; une 
mauvaise élaboration de l’offre touristique permettant de ne pas se distinguer des 
autres régions ou bien encore de méconnaître les caractéristiques de la clientèle et 
des tendances du marché pour élaborer les produits correspondants. 
 
Même si elle ne renseigne pas avec une certitude absolue sur les perspectives de 
développement effectives du secteur touristique, cette évaluation constitue une 
excellente base de décision pour : 
 - les élus afin de prendre les bonnes décisions en pleine connaissance de la 
situation et d’avoir une lecture des évolutions du tourisme sur leur territoire, 
 - les créateurs d’entreprises ou d’activités touristiques afin d’étudier la 
faisabilité de leur projet, 
 - les techniciens qui peuvent mettre en place un observatoire local du tourisme 
et des tableaux de bord d’évaluation des données statistiques pour justifier et ajuster 
les projets futurs, 
 - les organismes sociaux du tourisme qui disposent ainsi d’éléments 
techniques et organisationnels fiables de l’offre pour mieux communiquer et mieux 
promouvoir l’offre, 
 - les professionnels privés qui souhaitent élaborer des produits touristiques 
adaptés, 
 - les techniciens des administrations ou des institutions qui détiendront des 
éléments d’informations cernés pour justifier le financement de leur dossier, 
 - les cabinets d’études qui disposeront d’informations pour leurs missions. 
 
 De plus, la réalisation de cette évaluation doit être faite par les animateurs de Pôle 
parce que ce sont les personnes qui sont les plus à même de réaliser ce travail. En 
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effet, l’animateur est au cœur de son territoire et connaît la plupart des acteurs qui 
s’y trouvent, susceptibles de participer au développement touristique. Il a aussi des  
 
relations privilégiées avec les politiques et peut donc participer à faire évoluer des 
situations, des idées dans ce domaine qu’il connaît et maîtrise techniquement. Enfin, 
la réalisation de cette évaluation conduit à l’élaboration de stratégies de 
développement qui sont comprises et acceptées par les pouvoirs politiques et 
conditionne l’avenir des territoires concernés selon une ligne de conduite établie. 

�

�

�&�����������
 
 
L’évaluation du potentiel touristique comporte deux phases essentielles : 
 

 l’analyse de la situation  touristique existante, où sont examinées l’offre, la 
demande, la concurrence et les tendances du marché ; 

 le diagnostic , qui, en confrontant les résultats de l’analyse de la situation, 
permettra d’identifier les forces et les faiblesses du territoire, de déterminer les 
opportunités et les risques, et finalement de décider de la pertinence de 
développer ou non le tourisme dans cette zone. 

 
Ces deux phases impliquent la collecte, le traitement et l’exploitation d’informations 
internes et externes. La démarche marketing  fournit tout un éventail de méthodes 
permettant de réaliser ce travail. 
 
 
La méthode est schématisée en page 5. Pour répondre aux différentes phases 
d’évaluation du potentiel touristique local, il vous faudra vous appuyer sur les 6 fiches 
détaillées dans ce manuel.  
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Ce schéma permet d’aboutir à la stratégie de développement touristique.  

Analyse de la 
demande  
(fiche 2) 

Analyse de la 
concurrence  

(fiche 3) 

Analyse de l’offre 
(fiche 1A) 

Politique 
touristique locale 

(fiche 1B) 

Analyse 
forces/faiblesses 

(fiche 5) 

Analyse 
opportunités/risques 

(fiche 6) 

Analyse des 
tendances 
(fiche 4) 
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Cette étape consiste à procéder à un « état des lieux » du secteur touristique local : 
l’offre , la demande , la concurrence  et les tendances. 
 
L’analyse de l’offre doit notamment concerner : 
 - l’organisation de l’activité touristique, 
 - la commercialisation du tourisme, 
 - la formation initiale et continue dans le domaine du tourisme, 
 - les coopérations existantes et les partenariats potentiels, 
 - les dispositifs d’appui disponibles. 
 
Il est en outre utile d’identifier, pour le territoire concerné, certains indicateurs 
économiques : le chiffre d’affaires  global du secteur touristique local, la valeur 
ajoutée  générée par cette activité et le nombre d’emplois liés au tourisme. 
 
Ces paramètres chiffrés, à réactualiser chaque année, fournissent également aux 
responsables locaux des éléments essentiels pour piloter la stratégie de 
développement du tourisme. 
 
Si ces informations internes  permettent déjà d’identifier les forces et les faiblesses 
du territoire, il est aussi nécessaire de dresser un tableau des conditions générales 
externes  ; les opérateurs touristiques locaux doivent en effet pouvoir disposer 
d’informations sur les caractéristiques du marché dans son ensemble, en particulier 
sur la demande  et la concurrence . L’évolution prévisible des tendances  à court et 
moyen termes conditionne également le développement touristique. 
 
Ce diagnostic doit être fait pour chacun des Pays d’accueil 
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���	
�����	
�
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L’analyse de l’offre touristique locale doit tout d’abord permettre de faire un inventaire 
des éléments suivants : l’environnement ; la population, les activités économiques, 
les commerces et les services ; les voies d’accès, les transports et les 
déplacements ; la culture, le patrimoine bâti et les animations culturelles ; les loisirs 
et les sports ; l’hébergement et la restauration. 
 
Étant donné l’importance décisive que revêtent la collecte et l’exploitation des 
données nécessaires à cet inventaire, il est recommandé d’utiliser les listes de 
contrôle  suivantes en les remplissant succinctement. 
 
Certaines de ces listes de contrôle pourront être réalisées de manière plus détaillée 
si besoin est. 
 
De plus, il est recommandé de préciser les sources qui auront permis de compléter 
ces listes. 
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DOMAINE DESCRIPTION SOURCE 
Superficie du territoire (ha)   
Situation géographique   
�
�
������	��	��	�

Principales montagnes (altitude) 
Sommet le plus haut 
Altitude moyenne 
Point le plus bas 

  

Caractéristiques géologiques   
������

Température moyenne (été/hiver) 
Ensoleillement (jours/an) 
Précipitations (jours/ an et mm/an) 
Enneigement moyen (cm) 

  

Hydrographie   
�
���
��	��

����
Sports aquatiques, pêche 
Baignade 
Zone aquatique protégée 
Qualité de l’eau 

  

�����
��	��
�����
�����	���

��������	���
����������

����

Sports aquatiques, pêche 
Baignade 
Zone aquatique protégée 
Qualité de l’eau 

  

 ��������
�
��
�
�

����	��
����
������������������������
Habitation 
Espaces de loisirs 
Forêts 
Paysages/espaces protégés 
Terres agricoles 

  

!�
�	
   
!���	
   
"��	�
�����	��
����	�����
��
�����#�

���������	�


  

$
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��
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DOMAINE DESCRIPTION SOURCE 
�
������
�

�������
�����������
Structure démographique 

  

�
������
�
����%	

������
Par secteur 
Employée dans l’agriculture 
Employée dans l’industrie 
Employée dans l’artisanat 
Employée dans le commerce 
Employée dans d’autres services 
Employée dans le tourisme 

  

���&
�	
��'���	
   
���&
�	
�������
�
(
������)�	
   
����������	���
����	
������������
Boucherie 
Épicerie 
Supermarchés 
Coopératives 
Fermes pratiquant la vente directe 
Location de voitures 
Station service 
Taxis 
Autocars, autobus 
Location/entretien de bicyclettes 
Location/entretien articles de sports 
Bureaux de poste 
Services bancaires 
Médecins, dentistes 
Pharmacies 
Garderies 
Autres commerces et services 

  

Tissu associatif  
Associations sportives 
Associations culturelles 
Maison des jeunes ou de quartier 
Ecoles de musique, de danse, conservatoire… 

  

 
 
 
 
 
�
�
�
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DOMAINE DESCRIPTION SOURCE 
*��	��
�
���	�

Liaison avec les grands axes 
Réseau routier local 

  

*��	��
�	��
%����	

���������	�����������
�������
Réseau routier local 

  

������
���
�
��	�����
�
���&

�������
Itinéraires 
Horaires 
Tarifs 

  

����	�
�����+�	�
   
Centres piétonniers 
�����������
���������������������
Zones piétonnes 

  

�����
�����	���
�������	
Traversée d’agglomération 
Itinéraires de contournement 

  

����	���	����������	����	   
Signalisation 
��������������
�����������������
Tableaux/bornes d’information 
Plans de ville 
 ��������������!����

  

"����
��	�	��

�������������
���������
Nombre de places réservées aux voitures 
Nombre de places réservées aux handicapés 
Espaces réservés aux campings-cars 
Tarifs 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�



 

Maison du Tourisme - Avenue des Moulins - 34184 MONTPELLIER cedex 4 - Tel/Fax : 04 67 67 76 00 
sb.frpatlr@gmail.com 

- 12 -

�
�
$!	�!��#� "���������'"������"���"������$!	�!��		���
 

DOMAINE DESCRIPTION SOURCE 
,���
��	

"����
��#��
������
����������

Événements historiques particuliers 
Personnages célèbres 

  

-�	��
�%	�
��������	�

�������������!����
Liens particuliers 

  

������	����	
	�
������
��	
��+���

���������������

��������$�������%&�
'
�����
�������������������
���(���
Qualité de l’intégration du bâti dans le 
paysage 
Espaces verts remarquables  

  

Programmes de protection et de 
valorisation du patrimoine 
Programmes existants (Cf. Annexe n°7)  

  

������
��	
+.��

)
���
����
�������!���
)
���
���������������
*��������
Moyen-âge 

 Patrimoine religieux 
 Patrimoine militaire 
 Organisation urbaine caractéristique 

(ex circulade, remparts…) 
 Patrimoine artisanal, industriel et 

agricole     
Renaissance au 19ème siècle 

 Patrimoine religieux 
 Patrimoine militaire 
 Organisation urbaine caractéristique 
 Patrimoine artisanal, industriel et 

agricole 
Du 19ème siècle à nos jours 

 Patrimoine religieux 
 Patrimoine militaire 
 Organisation urbaine caractéristique 
 Patrimoine artisanal, industriel et 

agricole 

  

/���	�

�������
��
����!���

Période d’ouverture 
Visites guidées (oui- non) 
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Visites guidées villes et sites 
+,�-�
Quand ? 
Avec qui ? 
Durée ? 
Tarif 

  

"�����������
������	��	�

.��������$�����������������!�����������&�
����������������
Produits régionaux 
��
������
��������������
��������/���������
Coutumes, folklore 
Événements particuliers 
Personnalités locales (d’hier et 
d’aujourd’hui) 
Légendes, dictons, contes 

  

Nombre Capacité, 
spécificités… 

Structures d’animation culturelle 
 ��
���
Théâtre 
Salle polyvalente 
Palais des congrès  
Salles d’exposition 
Bibliothèques 
Discothèques 
Autres 

  

Nombre Période et spécificité �������
��
������	��	�

0����������������
1����
��

Expositions 
Congrès/conférences 
Séminaires/ateliers 
Grandes manifestations sportives 
Soirées  
Fêtes votives 
Autres manifestations 
Autres 
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DOMAINE DESCRIPTION 

Sports nautiques Existants (avec capacités) Prévus 

)������* ������������	
���
            - Sites 
)�����2�!����

Location de bateaux 
Ski nautique 
Canoë/kayak 
Planche à voile - Sites 
                        - 
Ecoles/locations 

  

0������	
  
Nombre 

 
Superficie du plan d’eau 

(m²) 

Superficie 
des 

plages 
(m²) 

Nombre de 
visiteurs 

Nombre de 
personnes 
employées 

)�����
��������������
Piscines 
Centres aquatiques 
Piscines thermales 

     

"�
���
����	��
 Existants (nombre) Prévus 

"����������� ����
���
�����������������������	������������
Aéromodélisme 
Parapente - Sites 
                  - Ecoles/guides 
Aéroclub  - Sites 
                - Ecoles/guides 
Vol en ballon  - Sites 
                       - 
Ecoles/guides 
3���2�	������*� ��
���
����������������������	����������� �

  

������	���������	 Existants (nombre) Prévus 

1��4����
5�����

Location de boxes 
Cours d’équitation 
Sentiers cavaliers balisés 
Location de chevaux 

  

����������	���������	 Existants (nombre) Prévus 

Longueur (km) des sentiers 
de randonnée (préciser GR, 
PR, tour de Pays) 
Cartes de randonnées 
(préciser le type) 
)������������
�����	��
�
Parking pour randonneurs 
Refuges 
Parcours de santé 
�����������
����!�������
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����
�
�����	

 Existants (nombre) Prévus 

Clubs 
Nombre de km aménagés 

  

1���1��
 Existants (nombre) Prévus 

Nombre de km balisés 
Clubs 
��������������
��
)������������
�����	��
�

  

Autres équipements de sport et de 
loisirs 

Existants (nombre) Prévus 

Terrain de golf 
Jeu de quilles, bowling 
Terrains de jeux pour enfants 
Mur d’escalade 
Sites d’escalade 
Spéléologie 
Minigolf 
Squash 
Tennis 
Tir 
Pétanque 
Autres 

  

"�
���
����%	�
 Existants  Prévus 

Stations de ski (nombre/km) 
 Pistes de luge 
 Pistes de ski de fond 
 Piste de ski alpin 
 Pistes de raquettes 

Écoles de ski 
Patinoires 
Location de matériel 

  

"��������	��	�
�
 Existants (nombre, lieu) Prévus 

Balnéo/thalassothérapie 
Etablissement thermal 
Centres de beauté 
Centres de remise en forme (sauna, 
hammam, salle de sport) 
Autres 

  

����	�
�2���	�	���
 Existants (nombre, lieu) Prévus 

Centres de loisirs et parcs 
d’attractions 
Zoo, parcs animaliers 
Salles de jeux, casinos, discothèques 
Équipements pour autres activités et 
jeux 
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DOMAINE 

 
DESCRIPTION 

Hébergement  
(uniquement pour les 
hébergements déclarés) 

 
Nombre 

d’établissements  

 
Nombre de lits  

 
Classement 

Label et label 
thématique 

(pêche, panda…) 

Périodes 
d’ouverture (à 

l’année ou non) 

Hôtels 
Chambres d’hôte 
Locations saisonnières 
Camping et aires 
naturelles 
Hébergement de 
groupe 
Autres aménagements 
(aires de camping-
cars) 

     

*	��������
�
 Nombre 
d’établissemen

ts 

Nombre de 
couverts 

Classemen
t 

Label Périodes 
d’ouverture (à 

l’année ou non) 
0���������������
Restaurants  
dont 

 Restaurants 
spécialisés 

 Restaurants de 
cuisine régionale 

Cafétérias, brasserie 
Restauration rapide 

     

����	      
�����2���4���
�������
����
/ � ���������
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Cette première analyse de l’offre doit aller au-delà de tous ces éléments et 
considérer également les facteurs suivants : 
Ce diagnostic doit être fait pour chacun des Pays d’accueil. 
 

La population locale  
 
 - La population locale est-elle sensibilisée au tourisme ? 
 - Quelles sont ses attentes ? 
 - Comment peut-elle contribuer à son développement ? 
 - Existe-t-il déjà un plan de développement touristique ? 
 - Quelles sont les personnes qui peuvent jouer le rôle de « locomotive » ? 
  
 
 Formation et qualification en tourisme 
 
 - Quel est le niveau de qualification des personnes travaillant dans le 
tourisme ? 
 - Quels sont les déficits en matière de formation ? 

- Quelles sont les possibilités de formation ? 
 Quels sont les programmes de formation qui seraient nécessaires ? 
- Quels sont les établissements et organismes de formation pouvant 

contribuer à la dynamique de territoire (AFPA, Lycée hôteliers, BTS Tourisme…) ? 
 
  

Soutien technique et financier 
 

 Quelles sont les possibilités locales de soutien (aide financière, appui 
technique) pour les acteurs de l’économie touristique ? 

 
 
Structuration touristique territoriale (Cf. Annexes n° 8, 9, 10 et 11)  

 
 Compétence touristique des EPCI et établissements de coopérations 

intercommunales (CC, Pays) 

CARACTERISTIQUES DE L’EPCI 

Structure 
juridique 

Nombre 
total de 

communes 
dans l’EPCI 

Nombre de 
communes 

dans le 
Pays 

d’accueil 

Nombre 
total 

d’habitants 

Date de 
création 

Personnel 
équivalent 
en temps 

plein 

Budget 
annuel 
moyen 
total 
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COMPETENCE TOURISTIQUE DE L’EPCI 

Promotion 
Communication 

Accueil et 
information 

Aménagement
s et 

équipements 
touristiques 

Animations Autres 

     

     

 

 Les OTSI 

LES OTSI 

Nom 
Nombre 
d’étoiles 

Structure 
juridique 

Nombre 
de 

commune
s 

Nombres de 
communes 

dans le 
Pays 

d’accueil 

Date de 
création 

Personnel  
temps 
plein 

Budget 
annuel 
moyen 

Taxe de 
séjour (base 
et montant 

Compétenc
e 

          
 

Partenariat et mise en réseau 
 

PRINCIPAUX PARTENAIRES 
DEPARTEMENTAUX ET 

REPARTITION DES ROLES 

PRINCIPAUX PARTENAIRES 
LOCAUX ET REPARTITION DES 

ROLES  

CCI CA CM CDT CG FRPAT OTSI PAYS CC Divers 
Formation           

Promotion       

Ex. 
Participation 
groupée aux 
foires et 
salons 

   

Accompagneme
nt des porteurs 
de projet 

          

Qualification           

Commercialisat°     
Ex. 
Produit 
Rando 

     

Autres…           
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Cette analyse doit permettre répondre à la fois à des questions d’ordre quantitatives 
et qualitatives. 
Elle peut être effectuée par un travail inter-pays, selon la destination (ex. Les 
Cévennes) 
 

6�78�����9���!���������	��
 
Il convient tout d’abord de distinguer les « touristes »  et les « excursionnistes ». 
En ce qui concerne les premiers, on comptabilise leur nombre (les arrivées ) ainsi 
que le nombre de nuitées . La division de ces chiffres permet d’obtenir la durée 
moyenne de séjour . 
 
Connaître cette répartition des nuitées et des arrivées au cours de l’année permet de 
déterminer les hautes et basses saisons  et de savoir ainsi à quel moment il faut 
améliorer l’offre et la commercialisation afin d’utiliser le plus longtemps possible les 
établissements du territoire. Il est aussi important d’observer ces chiffres sur une 
période plus longue pour voir de quelle façon évolue le secteur touristique local. 
 
Identifier la répartition géographique de la demande dans la zone concernée 
constitue aussi une aide et renseigne sur les lieux les plus visités et les plus 
fréquentés et inversement. 
 
Il faut penser enfin à déterminer en parallèle la répartition des nuitées et des arrivées 
entre les différents modes d’hébergements. 
 

676�����9���!��������	��
 
Seule une enquête directe auprès des clients (Cf. Annexe n°1) permet d’obtenir des 
informations qualitatives, tout en offrant aussi la possibilité de recueillir des 
informations sur les excursionnistes. Ces derniers sont en effet plus difficiles à 
étudier puisqu’ils ne sont pas enregistrés dans les lieux d’hébergement. 
 
Ce questionnaire est établi en fonction des informations recherchées. Leur traitement 
facilite l’élaboration de produits touristiques répondant aux attentes de différents 
groupes ciblés. Ces données sont également nécessaires si l’on veut lancer une 
campagne de promotion efficace. 
 
L’analyse de la demande touristique locale fait appel à la recherche documentaire 
(Cf. annexe n°2) et aux études réalisées régulièrem ent sur le terrain (Cf. Annexe 
n°3). L’ensemble permet de disposer d’informations pertinentes. 
 
Mais il existe aussi d’autres possibilités mais qui ne débouchent pas toujours sur des 
résultats suffisamment représentatifs comme les formulaires d’inscription des clients 
(Cf. Annexe n°4), le repérage des plaques d’immatri culation, l’organisation de tables 
rondes avec des invités sélectionnés parmi la clientèle (Cf. Annexe n°5) et les 
enquêtes individuelles. Ce sont des méthodes complémentaires au questionnaire, 
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permettant de couper les informations entre elles et d’obtenir une analyse la plus fine 
possible. 
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L’analyse de la concurrence consiste à rassembler et à analyser le plus 
d’informations possibles sur les territoires concurrents existants et potentiels , 
proches et lointains. Cette démarche, qui suppose bien entendu une connaissance 
précise de ses propres produits touristiques, vise à répondre aux questions 
suivantes : 
 
 - quels sont les principaux territoires concurrents ? 
 - quels produits offrent-ils sur le marché ? 
 - quels sont leurs points forts/faibles ? 
 - comment exploiter utilement les informations concernant la concurrence ? 
 
Il est vrai qu’il est difficile de définir les concurrents mais toute « destination de 
vacances » peut-être considérée comme concurrente. Dans le cas des Pays 
d’Accueil Touristique, il serait bon d’étudier ce qui se fait ou non sur l’ensemble de 
ces pays, aussi bien sur un même département, que sur la région et bien sûr, au 
niveau des régions concurrentes disposant du même découpage territorial. 
 
Cette analyse peut aboutir à se positionner à travers trois stratégies  qui ont toutes 
les trois des avantages et des inconvénients : 
 
 - stratégie 1 : Imiter la concurrence 
 - stratégie 2 : S’inspirer de la concurrence 
 - stratégie 3 : Se démarquer de la concurrence 
 
La finalité de cette analyse est de permettre de mieux percevoir sa position sur le 
marché. 
De plus, la mise en évidence des forces et des faiblesses des territoires concurrents 
permettra de mieux évaluer les risques et le potentiel de son propre Pôle Touristique. 
La démarche peut même éventuellement déboucher sur une coopération entre 
concurrents, afin d’occuper une place plus forte sur le marché. 
 
Cette analyse se réalise facilement par une recherche documentaire comme les 
publications touristiques ou professionnelles, les encarts publicitaires, les journaux, 
les revues spécialisées, etc. 
 
L’analyse de la concurrence, selon les thématiques, peut être effectuée par un travail 
inter-pays (ex. Les Cévennes) 
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L’évaluation du potentiel touristique d’un Pôle doit tenir compte de l’évolution des 
conditions extérieures générales, notamment des tendances affectant les 
comportements des consommateurs  : il s’agit en effet d’anticiper les opportunités 
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et les risques liés aux nouvelles attentes des diverses clientèles, afin de pouvoir 
élaborer de nouveaux produits touristiques adaptés à ces évolutions.  
 
Pour chaque nouvelle tendance identifiée, il importe de se poser les questions 
suivantes : 
 - en quoi cette tendance concerne-t-elle le territoire ? 
 - comment affecte-t-elle les concurrents ? 
 - comment évolue la demande ? Peut-on en tirer partie ? 
Il va sans dire qu’il est très difficile de prévoir précisément les tendances futures mais 
qu’on peut, malgré tout, mentionner quelques tendances générales qui, prises en 
compte, peuvent faciliter la prise de décision. 
En matière de tourisme, chaque pays européen connaît des tendances qui lui sont 
propres. On peut les identifier en consultant les différentes études de marché 
réalisées à l’échelle nationale. Il existe cependant un contexte commun à 
l’ensemble des pays  : 
 
 - la libéralisation des transports aériens, qui a entraîné une baisse des tarifs, 
provoque une forte augmentation des déplacements , d’autant plus importante 
aujourd’hui avec les low-coasts. 
 - des effets de « mode » ou des événements de caractère géopolitique 
peuvent avoir un impact très important sur la fréquentation touristique d’un territoire, 
 - dans un contexte d’internationalisation de la concurrence et d’expansion du 
secteur, on assiste à une multiplication des produits touristiques , 
 - l’abolition totale des contrôles aux frontières internes de l’UE et l’introduction 
de la monnaie unique sont d’autres facteurs qui ont facilité les voyages. 
 
 
Quoi qu’il en soit, en matière d’orientations générales des politiques de 
développement touristique, on peut s’attendre partout à des actions visant à 
améliorer la protection de l’environnement ; à professionnaliser ou à mieux former les 
opérateurs touristiques ; à dessaisonnaliser la fréquentation touristique ; à améliorer 
les infrastructures de transports ; à  promouvoir de nouvelles formules de séjour ; à 
affiner les méthodes d’études de marché et de marketing touristique ; à augmenter la 
protection du consommateur et à généraliser l’utilisation des systèmes télématiques 
de réservation. 
 
De même, les intervenants locaux du secteur devront élaborer des produits 
touristiques conjuguant les avantages comparatifs de leur territoire avec les 
tendances présentes ou prévisibles de la demande : un vieillissement important de la 
population européenne, un intérêt grandissant pour l’environnement et la santé, un 
changement dans la façon de consommer les vacances, un choix préférentiel pour 
des destinations n’exigeant pas un long trajet ou facile d’accès, l’augmentation du 
temps libre et un accroissement du trafic routier, un retour à des vacances au calme, 
dans un environnement préservé. 
 
Pour réaliser cette analyse, il faut recourir principalement à des études déjà réalisées 
mais il est possible d’organiser un débat réunissant des vacanciers et des 
professionnels locaux du tourisme ainsi qu’un échantillon représentatif de la 
population. 
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Lors de la première rencontre, on demande aux participants de dresser une liste des 
points qui leur semblent les plus pertinents en ce qui concerne les tendances de la 
société, les tendances en matière de tourisme et les changements perceptibles dans 
la zone. 
Pour être plus efficace, le débat peut prendre la forme d’une discussion de groupe. Il 
s’agit ensuite de rassembler et de structurer les observations recueillies au cours de 
l’opération et de les confronter aux autres sources dont on dispose. Les tendances 
sont ainsi classées et évaluées en fonction de leur impact général et de leur 
importance particulière pour le milieu local. 
L’analyse des tendances peut être effectuée par un travail inter-pays (ex. Les 
Cévennes) 
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Le diagnostic, aboutissement du processus d’évaluation du potentiel, consiste 
d’abord à confronter les analyses de l’offre, de la demande, de la concurrence 
et des tendances , l’objectif étant de connaître les forces et les faiblesses du 
territoire ainsi que les opportunités et les risques que comporte son marché. 
L’ultime confrontation de ces deux éléments (forces et faiblesses/ opportunités et 
risques) permettra alors de déterminer une “position stratégique de succès” pour 
le territoire. 
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Il s’agit d’abord de réaliser, de façon rigoureuse et objective, un profil des forces et 
des faiblesses du secteur touristique local. Les informations provenant de l’analyse 
de l’offre (fiches 1 A et 1 B) sont évaluées en les comparant à l’analyse de la 
concurrence (fiche 3). Les forces et les faiblesses sont analysées et classées suivant 
leur importance. Dans ce contexte, il ne faudra pas essayer d’esquiver la question 
des faiblesses de l’offre touristique locale, tout aussi importante pour le 
développement que la connaissance des points forts. 
Ce diagnostic des forces et des faiblesses peut être réalisé de différentes façons et 
selon différents angles mais se présente le plus souvent sous la forme d’un tableau 
synthétique. 
 

 Forces  Faiblesses 

Environnement   

Population, activité 
économique, commerces et 

services 
  

Voies d’accès, transport et 
déplacements   

Culture, patrimoine bâti et 
animations culturelles 

  

Loisirs et sports   

Hébergement, restauration 
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Il est tout d’abord essentiel de savoir comment les clients perçoivent l’offre 
touristique locale. Pour ce faire, on peut par exemple procéder à une enquête 
représentative, permettant aux visiteurs de s’exprimer librement. 
L’installation de boîtes à idées dans les différents hébergements, les offices de 
tourisme ou tout autre lieu touristique peut également fournir une aide précieuse: 
l’anonymat qu’offre la formule permet aux clients d’exprimer franchement et par écrit, 
critiques et suggestions. 
Les tables rondes informelles avec les clients (Cf. Annexe n°5),  animées par une 
personne expérimentée constituent un autre moyen de confronter les perceptions de 
l’offre, de la demande, de la concurrence et des tendances. 
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L’organisation de groupes de réflexion , pluridisciplinaires de préférence, ou de 
“forums ouverts” sur le tourisme offre aux associations locales et aux citoyens 
intéressés la possibilité de participer à l’évaluation des forces et des faiblesses de 
leur région. Lorsqu’elle s’appuie sur une large participation, la démarche permet de 
bien percevoir les attentes de la population et d’en tenir compte immédiatement. 
Dresser collectivement la liste des forces et des faiblesses du territoire est une 
opération qui facilite l’adhésion de la population au projet et crée des conditions 
favorables à l’amélioration de la situation touristique. 
Les voyages d’étude et autres déplacements entre profes sionnels dans des 
zones ayant réussi leur développement touristique constituent un moyen très efficace 
de s’auto-évaluer: l’observation du “terrain” et les rencontres avec des intervenants 
du secteur permettent souvent de mieux percevoir ses propres forces et faiblesses, 
tout en recueillant des idées pour améliorer l’offre touristique de son territoire. Ces 
déplacements professionnels sont généralement très instructifs et montrent souvent 
qu’il n’y a pas de “solutions miracles” et que les zones “modèles” connaissent aussi 
des échecs. 
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Les experts locaux mais aussi des experts extérieurs devraient participer au 
diagnostic: les premiers “connaissent le terrain” et sont à même de comparer les 
indicateurs locaux d’une année à l’autre (nombre de visiteurs, taux de remplissage, 
etc.). Les consultants externes ont l’avantage du recul; leur connaissance du marché 
leur permet d’identifier plus objectivement les forces et les faiblesses du territoire. De 
plus, ils bénéficient souvent d’une plus grande crédibilité auprès des pouvoirs publics 
et des financeurs éventuels, même locaux, qui tendent à prendre en compte leur 
évaluation. Il est inutile de préciser que ces derniers n’ont qu’un rôle de consultant et 
aide à l’ingéniéring que pourra fournir l’agent de développement du Pays. 
 
 
 
La comparaison entre les résultats effectifs et les pr évisions , de même que la 
comparaison des indicateurs locaux avec les indicat eurs d’autres zones 
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fournissent aussi des indications importantes pour l’évaluation de ses propres points 
forts et ses faiblesses. 
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L’évaluation des opportunités et des risques doit nécessairement prendre en compte 
les analyses déjà réalisées sur la concurrence, la demande et les tendances. Dans 
ce cas également, il peut être nécessaire de recourir aux services d’un consultant 
extérieur (Cf. Annexe n°6) qui réalisera un premier  profil des opportunités et des 
risques mais l’animateur de Pôle Touristique reste le plus à même pour réaliser cette 
tâche car il aura réalisé en amont le reste de l’état des lieux et du diagnostic. Il va 
sans dire que l’ensemble du processus doit être effectué en collaboration avec la 
population et les responsables locaux. 
 
Cette analyse peut se présenter également sous la même forme que le tableau 
synthétique établissant les forces et les faiblesses. 
 
 

 Opportunités Risques 

Environnement   

Population, activité 
économique, commerces et 

services 
  

Voies d’accès, transport et 
déplacements   

Culture, patrimoine bâti et 
animations culturelles 

  

Loisirs et sports   

Hébergement, restauration 
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La confrontation des forces et des faiblesses du territoire aux opportunités et aux 
risques de son secteur touristique sur le marché permet de définir une “position 
stratégique de succès”, en mettant en valeur les principaux facteurs et atouts 
susceptibles de procurer à long terme une supériorité par rapport aux concurrents. 
En matière de tourisme, cette position stratégique de succès découle la plupart du 
temps de conditions données (et non créées). Elle correspond généralement à l’offre 
touristique existante, caractérisée par des facteurs sur lesquels on ne peut intervenir 
rapidement. 
Cette stratégie unique peut s’accompagner de stratégies complémentaires, relatives 
à la qualité, à la diversification et à la communication. 
Les actions d’aménagement touristique qui en découlent seront de ce fait liées aux 
différents Schémas Départementaux de Développement Touristique. 
Pour atteindre cette position stratégique de succès, on peut viser certains créneaux 
(par exemple, le segment “vacances randonnées”) afin d’élaborer et commercialiser 
une offre touristique sous forme de “produit assemblé”. 
 
C’est le cas par exemple du marché touristique du type “Pays de randonnées”. Celui-
ci doit se concrétiser par un ensemble diversifié de prestations complémentaires : 

 Sentiers de randonnée, itinéraires accompagnés ou de caractère; 
 Supports d’information; 
 Service de transport des bagages; 
 Hébergement et restauration; 
 Guides, commentaires, visite des curiosités touristiques; 
 Forfaits; 
 Offre combinée de transports publics; 
 Brevet de randonneur, etc.; 
 Activités sportives et de loisirs. 

 
L’élaboration de tels produits peut éventuellement procurer au territoire un argument 
de vente exceptionnel, un avantage comparatif absolu (“Unique Selling Position”), 
pour une clientèle particulière. 
Ce type d’articulation peut être enrichi et transféré à son tour à d’autres segments ou 
catégories d’offre, avec à chaque fois des contenus particuliers. 
 

Thématiques 
fortes 

(Opportunité et 
risques)  

Rappel des forces  Faiblesses Objectifs 

Randonnées 
- Offres 
importantes 

- manques d’hébergement 
collectifs 
- accueil 

- aides aux porteurs 
de projets 
- formations 

Scolaires - Offres 
importantes 

- manques d’hébergement 
agréés 

- aides aux porteurs 
de projets 
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1. Rempli par : �  1 personne �  2 personnes   homme/femme 
 
2. Lieu d’origine avec code postal: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
pays: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
3. Age de la personne interrogée: � - de 45  �  45-55  � 55-65  � + de 65  
 
4. Profession: retraité �  indépendant �  ouvrier �  employé �  
fonctionnaire �  écolier/étudiant �  autres �  
 
5. Le séjour à . . . . . . . . . . . . . . . . a eu lieu sur recommandation: 
 
d’un médecin �  d’autres personnes �  d’une annonce ou d’un article de journal �  
d’une agence de voyage �  ou autre �  
 
6. Aviez-vous avant votre départ une brochure sur . . . . . . . . . . . . . . . oui �  non �  
Si oui, envoyée à votre demande �  par une agence de voyage �  autre �  
 
7. Critères du choix de . . . . . . . . . . . : proximité de mon domicile �  équipement thermal �  
situation et environnement �  climat �   
 
8. But de votre séjour: cure prescrite �  cure financée personnellement �  
vacances seulement �  vacances et cure �  
 
9. Voyage par  train/bus �  

 auto � comme conducteur �  ou passager �  
 

10. Dans quelles stations thermales autre que . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
êtes-vous resté plus de 6 jours au cours des 5 dernières années? 
 
Nom de la station ce qui était mieux moins bien 
1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
11. D’après vous, quels sont les éléments nécessaires à la réussite d’une cure thermale ou de repos? 
1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
12. D’après vous, quels points parlent en faveur de. . . . . . . . . . . . . et qui vous plaisent le plus? 
1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
13. D’après vous, quels points parlent plutôt contre . . . . . . . . . . . . et qu’est-ce qui vous dérange le 
plus? 
1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
14. La station thermale est-elle suffisamment calme? Oui �  non �  
Si tel n’est pas le cas, qu’est-ce qui vous dérange le plus? 
La circulation �  L’animation nocturne �  Autres �  
 
15. Estimez-vous bon marché �  correct �  trop cher �  en ce qui concerne les prestations offertes? 
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16. D’après votre expérience, les prestations suivantes étaient: 
très bien,  bien,  satisfaisant,  raisonnable,  non satisfaisant 
 
- hébergement �����  
- restauration �����  
- diététique �����  
- bains et soins �����  
- suivi médical �����  
- cure (organisation) �����  
- accueil et conseil 
par l’établissement 
thermal �����  
- services �����  
- commerces �����  
- ambiance �����  
- attractions permanentes �����  
- manifestations exceptionnelles �����  
- excursions �����  
- votre séjour en tout �����  
 
17. Quelles prestations ont été pour vous particulièrement intéressantes? 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
18. D’après vous, que manque-t-il en matière d’attractions et de manifestations 
ou que doit-on fortement améliorer? 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
19. Souhaiteriez-vous voir certains groupes de clients ou d’âge plus fortement représentés et si oui 
lesquels? 
1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
20. Votre séjour actuel à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . est le combien? . . . . . . . . . . . . . 
 
21. Où et comment a-t-elle changé depuis votre dernier séjour? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. 
1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
22. Recommanderiez-vous . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . à vos connaissances? Oui �  non �  
Si non, pourquoi? 
 
23. Aimeriez-vous revenir à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ? oui �  non �  Si non, pourquoi? 
 
24 Autres remarques: 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Source: Guide touristique de la Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 
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Les avantages de la recherche documentaire, qui fait appel à des informations déjà 
existantes, sont évidents: 

 la formule est généralement moins coûteuse que l’enquête de terrain; 
 les informations peuvent être obtenues plus rapidement; 
 l’examen d’une documentation déjà existante fournit une première vue 

d’ensemble du thème étudié; 
 la méthode constitue une bonne base pour effectuer ultérieurement d’autres 

enquêtes; 
 la recherche documentaire peut être réalisée la plupart du temps sans faire 

appel à des spécialistes externes. 
Mais cette formule présente également des inconvénients: 

 les informations disponibles risquent de ne plus être à jour; 
 la comparaison des données est relativement complexe; 
 les informations fournies ne sont que partiellement pertinentes pour le 

problème spécifique auquel on est confronté; 
 les indicateurs utilisés dans la documentation dont on dispose sont souvent 

insuffisamment détaillés pour convenir au territoire particulier qu’on analyse. 
 
En plus des sources d’informations internes (publications locales, rapports de 
gestion, etc.) à la disposition des groupes d’action locale, les informations externes 
constituent des sources d’indicateurs importants. On ne peut de toute façon pas en 
faire l’économie: les informations pouvant déjà exister permettent d’éviter un double 
travail inutile et coûteux. 
 
En matière de tourisme, les sources d’informations les plus importantes sont entre 
autres: 

 les ministères du tourisme et de l’agriculture; 
 les bureaux régionaux et nationaux de la statistique; 
 les archives des communes; 
 les études européennes sur le comportement des consommateurs; 
 la presse spécialisée; 
 les services de marketing des grands organes de presse et des maisons 

d’édition; 
 les associations touristiques, les organisations professionnelles du secteur, les 

syndicats; 
 les chambres de commerce et d’industrie; 
 les agences de publicité; 
 les bureaux d’études de marché dans le domaine du tourisme et des loisirs; 
 les associations européennes, nationales et régiona les impliquées dans 

le tourisme rural; 
 les banques de données liées au secteur touristique; 
 les facultés de tourisme des universités et les écoles supérieures de tourisme. 
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QUELQUES ÉTUDES DE MARCHÉ EN EUROPE 
 
En ce qui concerne les statistiques touristiques européennes , chaque pays de 
l’Union a procédé jusqu’à présent à sa façon. Il serait souhaitable d’harmoniser les 
méthodes afin de pouvoir disposer de données comparables. 
Une première tentative dans ce sens existe cependant: depuis 1988, le “European 
Travel Monitor” (ETM) analyse, en continu, les flux touristiques européens (voyages 
d’adultes, séjours d’au moins une nuit; indépendamment de la raison du 
déplacement). 
Tous les deux mois, l’ETM publie un rapport * sur le “comportement du 
consommateur face aux voyages à l’étranger” dans les 31 pays suivants: 
Allemagne, Autriche, Belgique, Biélorussie, Bulgarie, Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République, Tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni, Russie, Suède, Suisse, Slovaquie, Slovénie, Ukraine. 
Le rapport donne un aperçu détaillé de la demande touristique en général ainsi 
qu’une vue d’ensemble, pays par pays, de la demande pour le tourisme rural. 
Parallèlement à l’ETM, existent de nombreuses autres études pour chaque pays en 
particulier. 
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En matière de recherche sur le terrain, le choix de l’échantillonnage est essentiel: il 
s’agit de sélectionner un nombre limité de personnes – individus ou groupes 
séjournant dans la zone – qui soit représentatif des attentes et des comportements 
de l’ensemble des visiteurs. 
 
Les techniques de l’échantillonnage “aléatoire” ou, au contraire, “par quotas” 
fournissent en général des résultats fiables. 
 
Après avoir déterminé le mode d’échantillonnage, on peut alors choisir la méthode 
d’analyse appropriée. En ce qui concerne le tourisme, l’une des formules les plus 
souvent utilisées est l’enquête , les différentes techniques d’enquête présentant 
chacune des avantages et des inconvénients : 
 

 l’enquête téléphonique est la méthode la plus rapide; son coût est 
relativement bas et elle peut être effectuée à partir d’un lieu fixe. En revanche, la 
formule ne permet de poser qu’un nombre relativement limité de questions 
courtes et simples. Malgré tout, de grandes études de marché comme le 
“European Travel Monitor” utilisent cette formule. 

 
 l’enquête écrite ne nécessite pas de travail sur le terrain. L’influence de 

l’enquêteur est nulle et les personnes interrogées se voient garantir l’anonymat. 
Toutefois, le taux de réponse à ce type d’enquête est en général extrêmement 
faible (5% à 8%). Certaines questions ne sont pas comprises par les personnes 
interrogées ou ne peuvent pas leur être posées. Les réponses spontanées ne 
peuvent pas être exploitées. Les délais de réponse sont longs et l’échantillon 
touché est très souvent non représentatif. 

 
 l’entretien personnel est une solution intéressante, du moins en ce qui 

concerne les enquêtes complexes ou de grande envergure. La représentativité de 
l’échantillon peut être assurée. Le contact direct avec la personne interrogée 
permet d’utiliser des moyens différenciés (modèles, descriptifs, documents 
incitatifs, etc.). L’éventail des questions posées, étayées par des informations 
complémentaires, peut être très large. L’entretien personnel permet également de 
poser des questions d’ordre plus “psychologique”. De plus, on peut observer la 
personne interrogée pendant l’entretien, ce qui permet d’obtenir des 
renseignements supplémentaires sur ses attentes. Cependant, l’influence de 
l’enquêteur ne peut être exclue. Cette technique est également plus coûteuse 
qu’une enquête écrite ou téléphonique, et exige davantage de temps pour 
l’exploitation. Dans de nombreux cas, une seule enquête ne suffit pas: seule 
l’interrogation, à intervalles réguliers, d’un groupe de personnes déterminées et 
identiques peut fournir des informations fiables. Ces “panels” permettent une 
observation dynamique du marché grâce à une exploitation comparative des 
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résultats. On peut également envisager la réalisation d’une enquête “omnibus” 
ou “multi-thèmes” , formule fréquemment utilisée pour connaître le degré de 
notoriété d’un produit. Il s’agit d’un ensemble d’enquêtes quantitatives et en 
principe représentatives, où différents donneurs d’ordre ont la possibilité de poser 
ensemble une série de questions. L’avantage de la méthode réside dans son prix 
moins élevé. Ce type d’enquête standard peut être commandé rapidement et 
facilement auprès de nombreux bureaux d’études de marché. Toute une série 
d’autres techniques, peu onéreuses et rapidement mises en pl ace, se sont 
également imposées dans la pratique. Bien entendu, ces techniques ne 
prétendent pas remplacer une étude de marché systématique, d’autant plus 
qu’elles ne sont pas suffisamment représentatives, mais elles fournissent 
néanmoins des informations tout à fait utilisables et très pertinentes sur le plan 
qualitatif. 

 
 La discussion en groupe  est un moyen intéressant, peu coûteux et simple à 

réaliser: un animateur expérimenté présente à un groupe de six à dix personnes 
cibles des sujets et des questions déterminés. Les opinions exprimées 
spontanément permettent notamment de se faire une première idée sur l’opinion, 
les besoins, les motivations et les comportements des membres du groupe cible. 
Il faut toutefois attirer l’attention sur le manque de représentativité de cette 
méthode, sur le risque de voir les participants s’influencer, ainsi que sur les 
difficultés d’exploitation et d’interprétation des résultats. 

 
 La coopération avec les universités et autres écoles d’enseignement 

supérieur est également à envisager: les “Campus européens du Tourisme” , 
cofinancés par l’Union européenne, offrent par exemple à des étudiants de pays 
différents la possibilité de coopérer bénévolement à différents projets liés au 
tourisme et à la protection de l’environnement. 
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Fiche n° . . . . . . . . . . . . 
Indications de service:. . . . . . . . Nom et adresse de l’hôtel . . . . . . . . . . . . . Cachet daté du bureau 
de déclaration 
Jour d’arrivée: . . . . . . . . . . . . . Jour prévu de départ . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre de personnes . . . . . 
Nom: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Date de naissance. . . . . . . . . . . Nationalité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Domicile (code postal, commune): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Accompagné par: 
Nom: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Date de naissance. . . . . . . . . . . Nationalité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
But du séjour: vacances, affaires, conférence, séminaire, formation, etc. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Signature: 
 
INFORMATIONS FACULTATIVES DESTINÉES À LA COMMUNE: 
 
Combien de fois êtes-vous déjà venu passer vos vacances à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .? 
Qu’est-ce qui vous a incité à passer ici vos vacances? 
Client fidèle �  publicité �  article de presse �  agence de voyage �  recommandation pers. �  autre �  
Moyen de transport prépondérant pour votre voyage: 
train �  auto �  bus �  autre �  
Critères déterminants pour le choix de notre région: 
repos �  nature intacte �  excursions �  sport �  prix �  autre �  
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Temps à prévoir: environ 90 mn 
 
INTRODUCTION 
 
Mot de bienvenue; présentation de l’animateur ou de l’animatrice. 
Brève présentation des participants (âge, profession, situation familiale, expériences 
vécues dans le territoire concerné ou dans d’autres lieux de vacances). 
 
DISCUSSION GÉNÉRALE (45 mn) 
Exemples de questions à poser: 
 
1 “Qu’est-ce qui vous plaît chez nous?” “Qu’est-ce qui ne vous plaît pas ou même 
vous dérange?” 
 
2 “D’après vous, que devrait-on changer?” “Que pourrait-on améliorer?” 
 
3 “A quels types de visiteurs notre territoire vous semble-t-il convenir le mieux?” “A 
quelles catégories est-il moins bien adapté?” “Pourquoi?” “Qu’en pensez-vous et, 
d’après vous, que pourrions-nous changer?”. 
 
L’expérience montre que cette première série de questions est la phase la plus 
importante de la discussion: les participants peuvent s’exprimer de façon spontanée 
et réagir à ce que disent les autres, ce qui entraîne déjà un grand nombre de 
suggestions. On peut consacrer la moitié du temps prévu à cette phase de 
discussion ouverte. 
 
POINTS PARTICULIERS 
Le reste du temps pourra être utilisé pour discuter de points plus précis comme par 
exemple: 
 
4 L’aménagement du territoire (y compris les transports, les chemins de promenade 
et de randonnée, “l’environnement”, etc.). 
5 Les commerces (de la pharmacie aux magasins d’alimentation). 
6 Les services (services publics, médecins, etc.). 
7 Les hébergements et la restauration. 
8 Les possibilités de sports et de loisirs (y compris les équipements: piscines, 
établissements thermaux, etc.). 
9 La culture locale, le folklore, les fêtes populaires, les marchés, etc. 
10 Les possibilités d’excursion à partir du lieu de séjour (y compris les organisations 
disponibles (agences de voyages, autocaristes, taxis, etc.). 
11 Les possibilités et les équipements offerts à des groupes cibles spécifiques 
(jeunes, familles avec enfants en bas âge, familles avec adolescents, adultes sans 
enfant, personnes âgées, etc.). 
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12 L’efficacité et la disponibilité de l’information touristique du territoire ( “Pourquoi 
avez-vous choisi notre région?” “Par le bouche à oreille?” “Par la publicité?” “Par 
l’office du tourisme?” “Par une agence de voyages?” “D’après vous, que peut-on 
améliorer en ce qui concerne l’information touristique ? », etc.) 
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Liste de critères Evaluation, notes de 1 à 5 
 
Bureau de consultants 

 âge et taille de la société 
 présentation/image de marque 

 
Consultant 

 présentation personnelle 
 qualification/formation 
 expert confirmé 
 communication 
 efficacité 

 
Equipe de consultants 

 qualification professionnelle 
 spécialistes dans différents domaines 

 
Connaissances professionnelles 

 connaissances sectorielles 
 connaissances pluridisciplinaires 
 connaissances spécifiques du projet 
 discussion/étude de nouveaux 
 développements sectoriels 

 
Expérience 

 projets réalisés 
 références confirmées 
 projets comparables 
 qualité et présentation des résultats 
 réussites confirmées 

 
Mise en œuvre 

 suivi du projet 
 aide pendant la réalisation 
 aptitude à résoudre les problèmes 
 en cours de réalisation 
 projets mis en œuvre 

 
Organisation 

 plan de déroulement 
 calendrier/devis 
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Autre 
 rapport qualité/prix 

 
Nom 
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I. L’Europe 
 
Axe 4 :  Favoriser un développement respectueux des équilib res du territoire 
rural 
Mesure 2 : Promouvoir un développement rural fondé sur la qualité des produits et 
des sites 
Sous mesure 4 : Protéger, conserver et mettre en valeur le patrimoine rural 
Programmes coordonnés pour la valorisation économiq ue des patrimoines en 
milieu rural. 
Rénovation des hameaux et villages 
 
Zones éligibles :  Communes éligibles à l'objectif 2 et au soutien transitoire 
 
Nature des dépenses éligibles : Trois types d'actions sont éligibles : 
 

1 - Programmes coordonnés pour la valorisation économique des 
patrimoines en milieu rural  
En complément d'un programme coordonné et territorial de valorisation des 
gîtes ruraux agréé au titre de la mesure 4.2.2.4, le volet relatif au patrimoine 
renforcera l'attractivité des territoires ruraux pour la population permanente et 
saisonnière. Il sera conçu dans une perspective économique, témoignera de 
l'organisation des prestataires, et respectera les dimensions culturelles, sociales 
et citoyennes du patrimoine rural. 
  
2 - Rénovation des hameaux et villages  
Le choix des projets éligibles sur la durée du programme est limité à un 
nombre restreint d'opérations de hameaux et villages. Il serait fait, de 
préférence, sur la base d'un appel à projets globaux de rénovation des sites 
participant à un concours départemental dont les critères d'évaluation seront 
architecturaux et paysagers, économiques, sociaux. La prise en compte 
équilibrée de ces différentes préoccupations devra être assurée. Enfin, le degré 
d'engagement conjoint de la collectivité locale, de ses habitants et agents 
économiques (en particulier des agriculteurs et/ou des artisans) à réaliser les 
travaux prévus dans un délai limité sera un critère déterminant d'évaluation. 
L'objectif est d'améliorer le cadre de vie des habitants permanents par la 
valorisation du patrimoine, afin de favoriser à terme l'implantation et le 
développement d'activités et de population. 
  
3 - Le patrimoine rural protégé, d’intérêt majeur, non éligible à la mesure 
2.3.2.1, contribuant explicitement au développement économique du 
territoire (travaux de restauration et de mise en valeur). 
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Le patrimoine rural non protégé, pour des travaux de restauration et de mise en 
valeur, peut être éligible à condition qu’il s’intègre dans une démarche 
patrimoniale clairement identifiée à l’échelon inter communal (présenter un 
dossier argumenté mettant en évidence l’intérêt effectif des éléments 
patrimoniaux concernés et la démarche inter communale). Exemple : 
thématiques canaux, fontaines, etc. 

 
 
Actions immatérielles 

 Conception du volet patrimoine du programme coordonné, sélection des hameaux et 
villages. 

 Etudes, expertises, Conseil. 
 Evaluation, notamment enquêtes de fréquentation, de dépenses sur site et d'effet sur 

l'emploi. 
Actions matérielles 

Investissements collectifs et individuels d'aménagement et de rénovation :  
 Opérations de préservation du patrimoine agricole et vernaculaire (cabanes, 

clèdes, capitelle, fours, …) ; 
 Aménagements paysagers (terrasses, architecture rurale traditionnelle…) ; 
 Réhabilitation de sites et de savoir-faire ; 
 Signalisation. 

 
Conditions d'octroi des aides (explication des éléments principaux relatifs à l'éligibilité par 
rapport à l'action) : 

1 - Agrément du volet patrimoine des programmes et des projets de rénovation 
de hameaux et villages. 
2 - Etudes, expertises, Conseil : ces actions doivent être réalisées par des 
prestataires indépendants et compétents, et faire l'objet d'une convention passée 
avec un organisme chargé du suivi technique et financier du programme : par 
exemple, CAUE, Pact Arim, … 
3 - Actions matérielles : Une attention particulière sera portée au caractère 
global des opérations. Les indicateurs de suivi et d'Indicateur d'impact sur 
l'emploi et l'environnement sont à présenter dans le dossier de demande d'aide. 
 

Assiettes de dépenses 
éligibles et  

taux d'intervention   

Dépenses maximum  
subventionnables 

�  HT 

Taux maximum  
d'aide publique  

Taux d'intervention 
communautaire  

Les aides immatérielles : 
Investissements éligibles        

Etudes, Conseil, Expertises 38 000 �   80 % 30 % 

  
Les aides matérielles        

Investissements éligibles : 
Les investissements collectifs  
(maître d'ouvrage public) 

500 000 �   80 %  30 % 

Les investissements individuels  
(maître d'ouvrage privé) 

 50 % 30 % 
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Remarque :  Ces opérations sont à mettre en cohérence avec d'autres sources de financement qui 
concernent les investissements individuels au sein des exploitations agricoles, notamment celles 
pouvant être financées dans les CTE ou les CAD et les PAM.  
  
Modulation : 
Les taux recherchés correspondront aux taux plafonds. Ils tiendront compte de la capacité 
d'autofinancement des bénéficiaires. 

 
Nature des bénéficiaires : 

 Actions 1 et 2 : Collectivités territoriales et leurs groupements, structures 
collectives, Associations, Maîtres d’ouvrage privés, exploitants agricoles dans le 
cadre de programme d'aménagements concertés. 

 Action 3  : Collectivités territoriales et leurs groupements, structures 
collectives 

 
Plancher de subvention :  3.000 �  d'aides publiques 
Indicateurs de suivi : Indicateurs financiers et physiques de réalisation : 

 Montant des ressources engagées, 
 Superficie des gîtes rénovés 
 Superficie des sites objets d'études et d'expertises préalables à une 

rénovation 
 Superficie des aménagements paysagers à réaliser 
 Superficie des sites à réhabiliter 

 
Procédure : 

 Lieu de dépôt du dossier : Préfecture de département, Conseil Général, Conseil 
Régional. 

 Service Instructeur : DDAF 
 Services consultés : DRAC, DIREN, DRT, DDE 

  
Dispositif d'instruction :  

 Sélection des dossiers et avis, gestion des aides matérielles : Comité Local 
d'Examen. 

 Agrément des programmes coordonnés, des projets de rénovation des 
hameaux, gestion des aides immatérielles, suivi annuel : Comité Stratégique 
Régional. 

 Décision en Comité Régional de Programmation Objectif 2. 
 
A noter que ces sont des exemples informatifs et qu’il faudra attendre les nouveaux 
objectifs 2007/2013 pour savoir ce qui nous concernent. 
 

II.  La Région 
 

 Les services de la DRAC 
 
Les services patrimoniaux en région s'organisent en quatre grands secteurs : 
l'archéologie, les monuments historiques, l'inventaire et les musées. Leur 
coordination est assurée par la directrice régionale ajointe. 
 

 services patrimoniaux 
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 La conservation régionale des monuments historiques  

La conservation régionale des monuments historiques veille à la protection, la 
conservation, la restauration et la mise en valeur des monuments historiques.  
Au titre de la loi 1913 sur les monuments historiques, elle instruit les dossiers de 
protection présentés à la commission régionale du patrimoine et des sites (CRPS), 
placée sous la présidence du préfet de région. Elle recense et étudie les objets 
mobiliers à protéger, instruit les dossiers des commissions départementales des 
objets mobiliers (CDOM). En matière de restauration, elle élabore, sur le plan 
technique, juridique et financier, les programmes de travaux sur les monuments 
historiques classés et assure la conduite et le contrôle de ces opérations en liaison 
avec les architectes en chef des monuments historiques, les architectes des 
bâtiments de France, les conservateurs des monuments historiques et les 
conservateurs des antiquités et des objets d'art. Elle autorise, contrôle et 
subventionne éventuellement les travaux de restauration sur les monuments inscrits 
à l'inventaire supplémentaire. Elle conçoit, suscite ou soutient la mise en œuvre de 
toute action de connaissance ou de valorisation du patrimoine (publications, " 
Journées du patrimoine "). 

 
 Le cadre juridique de la protection du patrimoine e t de la qualité du 

cadre de vie 
Les compétences des SDAP s'appuient sur des outils réglementaires qui encadrent 
les politiques d'aménagement et de protection : 
 

 pour le patrimoine 
 Monuments historiques : loi du 31 décembre 1913, plusieurs fois complétée, 

notamment par la loi du 23 février 1943 sur les abords ;  
 article 40 de la loi du 13 décembre 2000, dite SRU, permettant la modification 

des périmètres de protection autour des Monuments historiques ;  
 sites et monuments naturels : loi du 2 mai 1930, articles L 341-1 à L 342-2 du 

Code de l'environnement, décrets des 13 juin 1969 et 15 décembre 1988 ;  
 secteurs sauvegardés : loi du 4 août 1962, dite Malraux ; articles L 313.1 et R 

313.1 et suivants du Code de l'urbanisme ;  
 publicité, enseignes et pré-enseignes : loi du 29 décembre 1979, complétée 

par l'article 8 du décret du 24 février 1982 ; articles L 581-1 à L 581-45 du Code 
de l'environnement ;  

 zones de protection du patrimoine architectural et urbain : loi du 7 janvier 1983 
instituant les ZPPAU, étendue par la loi du 8 janvier 1993 aux enjeux paysagers 
(ZPPAUP) ;  

 Commissions régionales du patrimoine et des sites : loi du 28 février 1997.  
 

 Qu'est-ce qu'un SDAP ? 
 
Les services départementaux de l'architecture et du patrimoine (SDAP) sont des 
services déconcentrés du ministère de la culture et de la communication, à l'échelon 
départemental. Il existe un SDAP dans chaque département, installé au chef-lieu et 
placé sous l'autorité du préfet. 
Par décret du 6 mars 1976 les services départementaux de l'architecture ont 
succédé aux agences des bâtiments de France, nées dans l'immédiat après-guerre. 
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Ils interviennent principalement pour le compte de trois ministères : celui de la culture 
et de la communication, celui de l'équipement, des transports et du logement et celui 
de l'aménagement du territoire et de l'environnement. En 1996, ils ont été 
administrativement rattachés au premier, mis à disposition du ministère chargé de 
l'environnement pour les sites, et rebaptisés " services départementaux de 
l'architecture et du patrimoine " (SDAP). 

 

 La création et la gestion des espaces protégés 
 
Les espaces protégés couvrent une surface importante de notre territoire. Ils 
englobent des éléments bâtis et paysagers de nature et d'époque diverses : sites 
naturels (montagne, littoral) ou archéologiques, ensembles urbains, abords de 
monuments historiques, routes, mobilier urbain, etc. La réglementation distingue 
quatre grandes familles d'espaces protégés, pour lesquels les modes de protection, 
et donc l'intervention des SDAP, diffèrent. Il s'agit des sites, des abords des 
monuments historiques, des secteurs sauvegardés et des zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP). 
Les SDAP prennent part à la mise en place de la protection de ces espaces en 
informant les élus de leur intérêt et de leurs règles de gestion, puis en collaborant à 
la définition des prescriptions et recommandations qui y seront appliquées. Une fois 
ces dispositions approuvées à l'échelle locale ou nationale, les SDAP sont chargés 
de les faire appliquer en délivrant des autorisations, des avis ou des conseils. 
À l'intérieur d'un espace protégé, il est donc recommandé de consulter le SDAP 
avant le dépôt d'un dossier de demande d'autorisation administrative, qu'il s'agisse 
d'une construction neuve ou d'une modification de bâtiment existant, d'une 
démolition, de la création d'un lotissement, de l'implantation d'une enseigne 
commerciale ou de l'aménagement d'un espace extérieur. 
Le professionnel spécialisé qu'est l'ABF peut ainsi orienter le projet et bien souvent 
l'aider à se développer en harmonie avec le contexte environnant. Son intervention 
n'interdit pas le recours à un vocabulaire architectural contemporain, comme en 
attestent de nombreuses constructions récentes en zones protégées, et ce même 
dans les secteurs sauvegardés dont l'évolution est pourtant la plus contrôlée. Il s'agit 
alors de penser l'inscription de cette création contemporaine en fonction du contexte 
existant, notamment en trouvant des continuités d'échelles, de matériaux ou de 
formes avec le souci d'un développement durable. 
Ce travail en amont, fait d'écoute réciproque et de dialogue, permet le plus souvent 
d'éviter les blocages qui pourraient apparaître lors de l'instruction de la demande de 
permis de construire. 

 

 Sites 
 
La loi de 1930 sur les sites permet de protéger des espaces d'une grande diversité : 
parcs et jardins, espaces naturels, pays et terroirs marqués par l'empreinte humaine, 
écrins paysagers des monuments pour lesquels la seule protection des abords serait 
insuffisante ou inadaptée. 2700 sites sont ainsi classés en France (chiffre 1998) ; 
certains d'eux couvrent plusieurs dizaines de milliers d'hectares. Chaque année, ce 
sont près de vingt sites nouveaux qui sont classés. Les sites classés représentent 
1,5 % du territoire national. On recense également 5100 sites inscrits. 
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En tant qu'acteur de la qualité du paysage, l'ABF a pour mission de veiller sur les 
espaces inscrits ou classés au titre des sites. Cette surveillance s'attache en 
particulier aux traces du travail de l'homme dans le paysage : composition du lieu, 
éléments structurants comme les murs de soutènement, les haies, les talus, les 
canaux... 
L'ABF donne son avis sur les travaux à exécuter dans les sites. Il participe au 
montage des dossiers d'inscription ou de classement. 
- Dans les sites inscrits , l'ABF doit être consulté pour tout projet de modification, à 
l'exception des travaux d'exploitation et d'entretien courant. Les demandes 
d'autorisation de destruction sont soumises à avis conforme. Les modifications ou 
constructions ne font l'objet que d'un avis simple, mais l'ABF peut suggérer au 
ministre de recourir à des mesures d'urgence ou de lancer des procédures de 
classement s'il estime qu'une intervention menace la cohérence du site. Dans les 
sites inscrits, la publicité est interdite et les enseignes doivent faire l'objet d'une 
autorisation délivrée par le SDAP. 
- Dans les sites classés , qui sont a priori inconstructibles sauf exception, les 
déclarations de travaux relèvent du préfet, sur avis de l'ABF. Les permis de 
construire ou de démolir relèvent de l'autorisation du Ministre chargé de 
l'environnement, après examen par la commission départementale des sites. Les 
aménagements peuvent être autorisés dans la mesure où ils s'intègrent 
harmonieusement au site. Les dossiers, instruits par les DIREN, sont soumis à l'avis 
de l'ABF et présentés devant la commission départementale des sites. La publicité 
est interdite dans les sites classés, et l'installation d'enseignes doit faire l'objet d'un 
avis favorable de l'ABF.  
 

 Abords des monuments historiques 
 
Les monuments sont indissociables de l'espace qui les entoure : toute modification 
sur celui-ci rejaillit sur la perception et donc la conservation de ceux-là. Aussi la loi 
impose-t-elle un droit de regard sur toute intervention envisagée à l'intérieur d'un 
périmètre de protection de 500 mètres de rayon autour des monuments historiques. 
Depuis la loi du 13 décembre 2000 dite " Solidarité et renouvellement urbain " (SRU), 
le périmètre de 500 mètres peut être adapté aux réalités topographiques et 
patrimoniales, sur proposition de l'ABF, après accord de la commune et enquête 
publique, dans le cadre de l'élaboration ou de la révision du PLU. Près de 40 000 
immeubles sont classés ou inscrits au titre des monuments historiques. Les 
périmètres de protection qui les entourent couvrent au total près de 3 millions 
d'hectares. 
Protéger la relation entre un édifice et son environnement consiste, selon les cas, à 
veiller à la qualité des interventions (façades, toitures, matériaux), à prendre soin du 
traitement des sols, du mobilier urbain et de l'éclairage, voire à prohiber toute 
construction nouvelle aux abords du monument. 
La servitude de protection des abords intervient automatiquement dès qu'un édifice 
est classé ou inscrit. Toutes les modifications de l'aspect extérieur des immeubles, 
les constructions neuves, mais aussi les interventions sur les espaces extérieurs 
doivent recevoir l'autorisation de l'ABF. La publicité et les enseignes sont également 
sous son contrôle. 
La notion de " co-visibilité " avec le monument est ici déterminante ; il s'agit pour 
l'ABF de déterminer si le terrain d'assiette du projet et le monument sont soit visibles 
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l'un depuis l'autre, soit visibles ensemble d'un point quelconque. S'il y a co-visibilité, 
l'ABF dispose d'un avis conforme. Dans le cas contraire, son avis est simple. 
Certains abords de monuments peuvent être situés dans des espaces protégés à 
d'autres titres - ZPPAUP et secteurs sauvegardés - qui se substituent dans le 
premier cas et se superposent dans le second à la servitude des 500 mètres. 
 

 Secteurs sauvegardés 
 
Destinée au départ à prévenir la destruction massive des centres anciens à 
l'occasion d'opérations de rénovations radicales, la loi du 4 août 1962 sur les 
secteurs sauvegardés, dite " Loi Malraux ", permet de préserver, par-delà les seuls 
monuments et leurs abords, des ensembles urbains constitués. Ces secteurs sont 
choisis pour leur intérêt historique, esthétique et culturel, et au regard de leur qualité 
architecturale et urbaine. S'y appliquent des règles d'urbanisme particulières, 
regroupées dans un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) qui a valeur 
de document d'urbanisme et se substitue donc au PLU. Le PSMV prend en compte 
l'ensemble des problèmes urbains des quartiers considérés. Depuis la 
décentralisation, ce plan de sauvegarde est le seul document d'urbanisme dont 
l'élaboration et la gestion restent de la compétence de l'État. 
Il existe, en 2001, 98 secteurs sauvegardés, qui représentent une superficie totale 
d'environ 6000 hectares. L'ABF est le personnage clef du secteur sauvegardé : il 
veille à la cohérence des dispositions inscrites au plan de sauvegarde en assistant 
l'urbaniste libéral chargé par le maire et l'État de son élaboration puis il contrôle le 
respect de ces dispositions. Tous les projets de travaux extérieurs et de 
transformations intérieures, dans un secteur sauvegardé, doivent être soumis à 
l'ABF. Toute demande d'autorisation de construire, de démolir ou de modifier, ainsi 
que tout projet d'implantation de publicité ou d'enseigne, doit recueillir son avis 
conforme. 
L'ABF examine les propositions en phase d'avant-projet et se rend éventuellement 
sur place pour guider le propriétaire ou l'architecte chargé de l'intervention. Il 
confronte le projet avec les dispositions du plan de sauvegarde et de mise en valeur 
et complète si nécessaire l'étude structurelle, archéologique et historique du bâtiment 
en sollicitant l'aide des spécialistes compétents, puis oriente le projet vers une 
intégration des formes et des matériaux, en prenant notamment en compte les 
conditions économiques de sa réalisation. Il travaille parfois en collaboration avec les 
responsables de l'ANAH, dont les subventions peuvent apporter une aide 
déterminante à une mise en valeur des bâtiments respectueuse de sa valeur 
patrimoniale. Après le dépôt de la demande d'autorisation administrative, les 
instructeurs de la mairie ou de la DDE lui transmettent le dossier. Il rend un avis 
conforme dans un délai maximum d'un mois. 
 

 Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) 
 
Cette procédure, instituée par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983, vise à 
donner aux communes un rôle actif dans la gestion et la mise en valeur de leur 
patrimoine. Elle leur permet en effet de mener, conjointement avec l'État, une 
démarche d'analyse, de protection et d'évolution harmonieuse de territoires dont ils 
ont la responsabilité. La décision d'engager l'étude d'une ZPPAUP appartient d'abord 
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au maire et à son conseil municipal, bien que l'État ait la capacité d'en prendre 
l'initiative en cas de besoin. 
La procédure de ZPPAUP s'adapte à tous les types de lieux - construits ou naturels, 
grands ou petits, communaux ou intercommunaux -, pourvu qu'ils soient dotés d'une 
identité patrimoniale. Elle peut être mise en oeuvre aussi bien dans les centres 
anciens que dans des quartiers de la Reconstruction ou des espaces ruraux. Elle 
permet de préserver et de mettre en valeur les caractéristiques patrimoniales des 
lieux. 
Une ZPPAUP s'attache à définir une gestion personnalisée des abords de chaque 
monument historique, en proposant des périmètres mieux adaptés au terrain que le 
rayon de 500 mètres et des outils de protection plus souples : cônes de visibilités, 
axe des vues, ensembles de façades, etc. Elle permet de saisir dans leur diversité 
les éléments du patrimoine collectif local : une suite de façades homogènes, la trame 
d'un paysage, un ensemble à caractère monumental... 
La création d'une ZPPAUP donne lieu à un document concerté entre l'État, 
responsable en matière de patrimoine, et la commune, responsable de l'urbanisme 
sur son territoire. Les prescriptions de la ZPPAUP, qui est une servitude d'utilité 
publique, s'imposent au PLU. Celui-ci est généralement modifié en conséquence, et 
ses objectifs enrichis d'une dimension patrimoniale et qualitative. 
Fin 2000, 350 ZPPAUP étaient approuvées et 600 à l'étude, ce qui représente une 
superficie totale de près de 17 000 hectares. 
L'étude de la ZPPAUP est réalisée par un ou plusieurs chargés d'études, 
généralement architectes libéraux, et est conduite sous l'autorité du maire, par l'ABF. 
À partir de l'analyse des données géographiques et de la valeur patrimoniale, 
différentes zones sont définies à l'intérieur de la ZPPAUP, avec pour chacune les 
règles correspondant à ses caractéristiques. Ces prescriptions comportent des 
obligations, notamment en terme de matériaux, et des interdictions de démolir ou 
modifier l'aspect de certains éléments bâtis ou végétaux notamment par des 
constructions nouvelles. Des fiches graphiques permettent la visualisation des 
recommandations. Après création de la ZPPAUP, son application et son suivi 
peuvent être organisés auprès des élus par le SDAP ou par un architecte missionné. 
La ZPPAUP est le cadre de référence des différentes actions de transformation 
engagées au niveau communal ou privé : campagnes de ravalement, traitement des 
espaces publics, opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH), 
travaux sous déclaration d'utilité publique dans le cadre des périmètres de 
restauration immobiliers (PRI) etc. Le SDAP vérifie la conformité de chaque projet 
avec les dispositions de la ZPPAUP. Toute modification d'aspect doit recevoir son 
accord. 
 

 La conservation des monuments 
 
Le SDAP, au titre des missions des ABF, veille à la conservation des édifices 
protégés, en déterminant et en dirigeant les interventions d'entretien et de 
réparations ordinaires sur les édifices classés lorsque ces travaux sont financés par 
le ministère de la culture et de la communication. Les travaux d'entretien suivis au 
sein du SDAP sont de deux ordres : entretien courant d'une part, opérations 
curatives plus lourdes d'autre part, financées par des crédits pluriannuels, qui 
peuvent nécessiter l'intervention complémentaires de géomètres et de bureaux 
d'études. 



 

Maison du Tourisme - Avenue des Moulins - 34184 MONTPELLIER cedex 4 - Tel/Fax : 04 67 67 76 00 
sb.frpatlr@gmail.com 

- 45 -

Cette mission d'entretien confiée à l'ABF laisse place à l'intervention de l'architecte 
en chef des monuments historiques (ACMH) dès lors que l'état du monument 
nécessite une analyse approfondie en prévision d'une campagne de restauration. La 
délimitation entre les interventions ponctuelles et les restaurations nécessite une 
concertation systématique assurée par le conservateur régional des monuments 
historique (CRMH). 
L'ABF est par ailleurs le conservateur des monuments appartenant à l'État et affectés 
à la direction de l'architecture et du patrimoine du ministère de la culture et de la 
communication. Celui-ci, qui a la responsabilité de 400 monuments (sur les 13000 
M.H. classés, dont 700 appartiennent à l'État), est le premier propriétaire de 
monuments historiques en France. Selon les départements, l'ABF est donc 
conservateur d'au moins un (le plus souvent la cathédrale de son département) sinon 
plusieurs monuments. 
Conserver signifie assurer le maintien, c'est-à-dire gérer l'entretien et la sécurité 
courante. De très nombreux monuments ouverts au public confiés au Centre des 
monuments nationaux-Monum, bénéficient en outre d'un administrateur en charge de 
leur gestion et de leur animation. Les missions d'entretien sont alors ainsi réparties : 
à l'administrateur revient l'entretien préventif, au conservateur (l'ABF) l'entretien 
curatif. Il appartient évidemment à l'administrateur d'alerter l'ABF-conservateur sur 
les travaux qui lui paraissent nécessaires à la sécurité et la bonne conservation du 
monument. 
 
Les CAUE interviennent auprès des collectivités uniquement pour apporter des 
conseils. 
 
La Région L-R  dispose de financements pour la période 2005/2010 au sein de la 
direction de la culture et du patrimoine. 
 
III.  Les Départements 

 
Seuls les départements de l’Hérault et du Gard disposent de subventions pour des 
actions précises ou pour l’ensemble des actions d’associations, par nécessairement 
dans le cadre du patrimoine.  
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Définition  
Un Etablissement Public de Coopération Intercommunale est un établissement public 
administratif : 

 Il est doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière ; il a donc ses 
propres moyens d’action. 

 Il s’administre librement et peut disposer de personnel propre dont il assume 
la gestion. 

 Ses décisions sont des décisions administratives qui relèvent du contrôle de 
légalité exercé par le préfet et la juridiction administrative. 

 Les travaux qu’il réalise sont des travaux publics. 
 
Il existe 2461 EPCI regroupant 31424 communes et 51 millions d’habitants, soit 82 % 
de la population. 
 
Compétences 
Selon le principe de spécialité, l’EPCI ne peut intervenir que dans le champ des 
compétences qui lui ont été transférées (principe de spécialité fonctionnelle) et à 
l’intérieur de son périmètre (principe de spécialité territoriale). Il n’a donc pas la 
compétence générale commune. 
 
En tout état de cause, la commune conserve une vocation générale sur son territoire 
tandis que l’EPCI obéit au « principe de spécialité  » et ne peut agir en dehors des 
compétences qui lui ont été attribuées. 
 
L’article L.521-1 du CGCT définit le principe fondateur de l’intercommunalité : « Le 
progrès de la coopération intercommunale se fonde sur la libre volonté des 
communes d’élaborer des projets communs de développement au sein de périmètres 
de solidarité. » 
 
Les 5 champs d’intervention des collectivités en matière de tourisme 
La vocation des collectivités à intervenir en matière de tourisme a été consacrée par 
la jurisprudence depuis 1959. Toutefois, la Loi n°8 3-8 du 7 janvier 1983 complétée 
par la loi N°83-663 du 22 juillet1983 relative à la  répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l’Etat n’a pas modifié cette situation. 
Il n’y a pas de bloc de compétences en matière de tourisme cependant, les 
collectivités sont compétentes dans cinq grands types d’interventions en vue de 
favoriser le développement touristique : 

 la promotion et les aides à la commercialisation, 
 l’accueil/information, 
 les aménagement et équipements touristiques, 
 l’animation, 
 les statistiques et études. 
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Source : Tourisme & Intercommunalité – Conseil National du Tourisme – Sous la présidence de Mme 
PEROL DUMONT, 2005 
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Assemblée des 
communautés de 
France 

http:www.intercommunalites.com 
 

Vie publique.fr http:www.viepublique.fr/plan/ 
La lettre de 
l’intercommunalité 

http:www.territorial.fr/presse/lic-index.php 

Espace 
intercommunalité 
du ministère de 
l’économie et des 
finances 

http:www.colloc.minefi.gouv.fr 

Maire info http:www.maire-info.com/index.asp 
Les collectivités 
locales 

http:www.interieur.gouv.fr/rubriques/c/c6_collectivites_locales 

Les textes 
fondamentaux 

http:www.legifrance.gouv.fr 

Courrier des 
maires 

http:www.courrierdesmaires.com/intercommunalite/ 
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CA Communauté d’Agglomération 
CC Communauté de Communes 
CCI Chambre de Commerce et d’Industrie 
CG Conseil Général 
CM Chambre des Métiers 
CDT Comité Départemental du Tourisme 
EPCI Etablissement public de coopération 

intercommunale 
FRPAT Fédération Régionale des Pays Touristiques 
OT Office de tourisme 
OTI Office de Tourisme Intercommunal 
OTSI Office de Tourisme Syndicat d’Initiative 
PAT Pays Touristique 
 


